
Loi 
(8660) 

modifiant la loi sur les démolitions, transformations et rénovations  
de maisons d'habitation (mesures de soutien en faveur des locataires  
et de l'emploi) (L 5 20) 
(Pour devenir propriétaire de son appartement) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Article unique 
La loi sur les démolitions, transformations et rénovations de maisons 
d'habitation (mesures de soutien en faveur des locataires et de l'emploi), du 
25 janvier 1996, est modifiée comme suit : 
 

Art. 39, al. 3 (abrogé) 
 

Art. 39, al. 4, lettre e (nouvelle) 
e) est librement acquis par le locataire en place depuis au moins trois ans 

pour y maintenir son domicile, les personnes faisant ménage commun 
avec lui bénéficiant, avec l’accord du locataire, du même droit aux 
mêmes conditions. Dans ce cas, les locataires restants devront obtenir la 
garantie de ne pas être contraints d'acheter leur appartement ou de partir. 

 


